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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

allocation personnalisée d'autonomie
Question écrite n° 92475

Texte de la question

M. Louis Giscard d'Estaing attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le problème de la
prise en compte de l'entretien et du nettoyage des prothèses dentaires dans le cadre de l'allocation
personnalisée d'autonomie. En effet, les prothésistes dentaires souhaitent développer cette prestation auprès
des personnes âgées hébergées en institutions et des personnes maintenues à domicile mais qui rencontrent
des difficultés à accomplir des gestes simples de la vie quotidienne. Aussi, il souhaiterait obtenir des précisions
sur la nature des démarches à effectuer pour que ces prestations soient prises en compte dans le cadre de
l'allocation personnalisée d'autonomie ou dans celui d'un autre financement.
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